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Programme, conseils, bibliographie

public concerné

L’épreuve « Passerelle 1 » en Droit est destinée, sinon aux seuls juristes de forma-
tion (Licence 2 Droit), du moins à des étudiants ayant suivi des enseignements de 
droit privé, c’est-à-dire de droit civil, droit des affaires, etc., de manière significa-
tive, au cours de leurs « formations courtes » de type BTS, DUT, ou d’une Licence 2  
AES, ou d’une Licence 2 Sciences économiques.
Il serait vain d’imaginer pouvoir passer le concours avec succès sans avoir un 
bagage juridique véritable.

programme

•  Introduction au droit : la preuve, l’organisation judiciaire, le droit objectif, les diffé-
rentes branches du droit, les droits subjectifs.

•  Les personnes : les personnes physiques, les personnes morales, état et capa-
cité des personnes.

•  Les biens, meubles et immeubles, droits réels principaux, droits réels acces-
soires, propriété et possession.

•  Droit des obligations : typologie des obligations ; techniques contractuelles ; 
clauses pénale, résolutoire, de non concurrence, attributive de compétence ma-
térielle et / ou territoriale, de conciliation… classification des contrats ; formation 
du contrat, le consentement et les vices qui l’affectent, l’objet, la lésion, la cause, 
les nullités ; la force obligatoire du contrat inter partes ; l’effet relatif du contrat 
à l’égard des tiers ; les sanctions applicables lors de la mauvaise exécution du 
contrat ou de son inexécution ; les différentes formes de responsabilités délic-
tuelles et quasi délictuelles, responsabilité objective, responsabilité du fait per-
sonnel, du fait d’autrui, du fait des choses, les quasi-contrats.

•  Droit commercial : le commerçant ; les actes de commerce ; le fonds de com-
merce ; les opérations sur le fond de commerce (location-gérance, cession du 
fond de commerce…) ; le statut des commerçants.

conSeilS de préparation

L’épreuve juridique « Passerelle » est de nature pratique. Il faut donc connaître les 
fondements du droit civil, du droit commercial, et plus spécialement du droit des 
 obligations.
Mais, au-delà des connaissances théoriques « apprises » en cours, le but de 
l’épreuve est de tester le candidat sur un certain nombre de qualités requises. Il 
doit résoudre un « cas pratique », c’est-à-dire, un type d’épreuve qu’il est censé 
avoir déjà affronté dans son cursus antérieur.
Dès lors il faut qu’il mette à contribution son sens de l’analyse d’abord, et celui de 
la synthèse ensuite.
Résoudre correctement un cas pratique suppose donc, en premier lieu, une 
qualification des éléments de fait présentée sous forme d’introduction résumant 
brièvement le scénario du cas proposé. En deuxième lieu, il s’agit d’identifier les 
problèmes juridiques et de les formuler clairement. En troisième et dernier lieu, il 
s’agit de raisonner et d’argumenter de manière structurée en alimentant une « dis-
cussion » permettant de résoudre avec rigueur les problèmes juridiques dans un 
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ordre logique. Dans la mesure où, quelquefois, le cas est présenté sous forme de  
« consultation juridique », il faut alors sélectionner les arguments les plus favo-
rables au client qui sollicite votre point de vue éclairé. Ce choix des solutions les 
plus adaptées peut, le cas échéant, « conclure » la copie. Il ne faut donc pas se 
tromper de nature d’épreuve en récitant un vague cours, souvent « à côté de la 
plaque », sans tenir compte des éléments particuliers mis en avant dans le cas 
pratique…
Il ne s’agit pas d’une épreuve théorique de dissertation, mais d’un cas permettant 
au correcteur d’évaluer principalement les capacités de raisonnement et d’argu-
mentation des candidats. La principale qualité d’un juriste étant la rigueur, il est 
bien évident que celle-ci est indispensable pour bénéficier d’une note correcte.

bibliographie

Le programme des épreuves « Passerelle 1 » étant fondé principalement sur le droit 
civil, et plus spécialement les questions tenant à l’introduction au droit, les per-
sonnes et le droit des contrats, la responsabilité civile et le droit des affaires ; dans 
la perspective d’une intégration dans une école de commerce, on peut simplement 
suggérer les ouvrages suivants à titre d’exemples non exhaustifs :
•  D. Lefebvre, E. Mollaret-Laforêt et al., Droit et entreprise, éd. Presses universi-

taires de Grenoble.
• Droit de l’entreprise. L’essentiel pour comprendre, éd. Lamy.
• Initiation au droit des affaires, éd. Francis Lefebvre.
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durée : 2 heureS.

CONSIGNES

Aucun document n’est autorisé. 

SUJET

Commentaire de l’article 1165 du Code civil

« Les conventions n’ont d’effet qu’entre les parties contractantes ; elles ne nuisent 
point aux tiers, et elles ne lui profitent que dans le cas prévu par l’article 1121. » 




